
 
Comment obtenir une visite à son proche en détention ?  

 

Se renseigner si possible auprès 
de la personne détenue. 

Comment dois-
je formuler ma 

demande? 

Remplir le formulaire de 
demande d’autorisation, 

accompagné d’une copie d’une 
pièce d’identité valable. Toutes 
les informations se trouvent sur : 

Champ-Dollon :  
http://bit.ly/ge-CD-dem-aut   

Bellechasse :  
https://www.fr.ch/sites/default/f

iles/2022-01/formulaire-
inscription-premiere-visite.pdf 

Ces liens expliquent aussi 
comment savoir si votre demande 

a été acceptée. 

Mon proche se 
trouve dans un 

autre établissement 

Il n’existe pas de formulaire 
de demande d’autorisation. 

Un modèle de lettre de 
demande est disponible sur 
http://bit.ly/repr-obt-aut   

Un courrier postal vous sera 
envoyé environ dans les 2 

semaines pour vous 
informer de la décision 

d’autorisation. 

Ma demande a-t-
elle été acceptée? 

Non 

Oui 

Il est suggéré d’attendre au moins 2 
semaines avant de faire une nouvelle 

demande d’autorisation, afin de 
permettre à l’enquête d’évoluer. 

Attention, le régime de détention a 
peut-être changé entretemps. 

Vous pouvez maintenant réserver un 
parloir. Les modalités dépendent de 

l’établissement. Toutes les 
informations sont consultables sur 

https://guide.repr.ch/fiches, sous la 
rubrique « Visites » après avoir 

sélectionné l’établissement souhaité. 
Votre autorisation reste valable pour 
toutes vos visites futures, sauf en cas 

de suppression de vos droits de visite. 
Vous en seriez alors informé. Si votre 
proche change d’établissement ou de 

régime de détention, votre 
autorisation n’est plus valable et il 
faut en demander une nouvelle. 

Vous pouvez maintenant réserver un 
parloir. Les modalités dépendent de 

l’établissement. Toutes les 
informations sont consultables sur 

https://guide.repr.ch/fiches, sous la 
rubrique « Visites » après avoir 

sélectionné l’établissement souhaité. 
Pour pouvoir réserver un deuxième 
parloir, il faut refaire une demande 

d’autorisation de la même façon. 

Je souhaite rendre 
visite à une personne 
détenue. Quel est son 
régime de détention? 

 

Détention 
avant jugement 

Je ne sais pas 
Exécution 
de peine 

Détention 
provisoire 

Détention pour des 
motifs de sûreté 

Faire une demande écrite au 

Ministère Public (= au Procureur) en 
charge de l’affaire. Pour déterminer 

quel Ministère Public vous devez 
contacter, consultez la page 

http://bit.ly/repr-MP-TP  

Faire une demande écrite au 
Tribunal pénal en charge de 

l’affaire. Pour déterminer quel 
Tribunal vous devez contacter, 

consultez la page 
http://bit.ly/repr-MP-TP  

Pour toute question concernant 
ces démarches, appelez le 

0800 233 233 

Mon proche se trouve à la 
Prison de Champ-Dollon ou aux 
Etablissements de Bellechasse 

C’est l’établissement qui choisit d’autoriser les 
visites ou non. Dans certains établissements, c’est 
la personne détenue qui doit faire une demande 

à la direction. Consultez les démarches à 
effectuer sur https://guide.repr.ch/fiches, sous 
la rubrique « Visites » après avoir sélectionné 

l’établissement souhaité.  

Ma demande a-t-
elle été acceptée? 

Non Oui 

Avant de refaire une 
demande, informez-
vous des motifs du 

refus d’autorisation. 
S’agit-il d’une 
autorisation 
limitée à une 
seule visite?  

Non Oui 
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